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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 14 par les mots : 

« , non renouvelables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme l'a souligné le rapporteur lors de la commission des affaires économiques, la rédaction 
actuelle de l'article prévoit qu'un décret peut autoriser l'utilisation de l'acétamipride pour une 
durée ne pouvant excéder trois ans... mais c'est trois ans peuvent être renouvelables. En l'absence de 
véritable horizon temporel mettant fin à l'utilisation de l'acétamipride, les auteurs de cet 
amendement redoutent le manque d'incitation pour la filière à la recherche active d'alternatives. 
D’autant que la réautorisation vient conforter la possibilité de dérogations continues en cas de 
pression des acteurs économiques. Aussi, ils proposent de préciser que cette durée de trois ans est 
non renouvelable. 

 


